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RÉSUMÉ DES PRINCIPALES MODIFICATIONS AU PCTFA 
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EXPLICATION DU COMPTE DE TAXES 

 

À vérifier : 

• Zoné agricole? 

• Superficie totale du terrain = superficie totale zonée agricole? 

• Sinon crédit appliqué au prorata 

• Superficie visée par imposition maximale = superficie cultivée ou érablière? 
(exclut friches et superficies à vocation forestière) ici, boisé 8 ha 

• Valeur du terrain EAE zoné = valeur totale du terrain? 

• Valeur du bâtiment EAE zoné = valeur totale des bâtiments agricoles? 
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À vérifier : 

• Immeuble agricole? 

• Immeuble forestier? 

• Pour les entreprises avec boutiques de vente, l’évaluateur pourrait attribuer une 
valeur commerciale (immeuble non résidentiel) à une partie du bâtiment servant 
à la vente. 

 Cette portion n’est pas admissible au PCTFA. 
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La source législative donne beaucoup d’information qui permet de décortiquer le 

compte de taxes : 

• F-2.1 (Loi sur la Fiscalité municipale) article 231.3 : Détermination du montant 

maximal imposable aux fins de taxes scolaires d’une EAE 

• F-2.1 (Loi sur la Fiscalité municipale) article 231.3.1 : Application du plafond 

(alinéa 1 s’applique, alinéa 2, ne s’applique pas : friches/boisés)  

• M-14 (Loi sur le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation) 

article 36.0.1 : Valeur de l’immeuble (terrain (T) ou bâtiment (B)) faisant partie 

d’une EAE au MAPAQ 

• M-14 (Loi sur le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation) 

article 36.0.10 : Valeur admissible au PCTFA 
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DÉTAIL DU CALCUL DE CRÉDIT DE TAXES  
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PLAFOND DE LA VALEUR IMPOSABLE 
 

Depuis le 1er janvier 2021, un plafond de la valeur imposable des terres agricoles est fixé 

pour les municipalités déposant un nouveau rôle d’évaluation. Le plafond entrera donc en 

vigueur graduellement sur trois ans à compter de 2021 dépendamment de l’année 

d’entrée en vigueur du prochain rôle d’évaluation.  

Le plafond sera indexé annuellement, en fonction de la variation annuelle en pourcentage 

de la valeur des terres agricoles du Québec publiée par Financement agricole (7,3 % en 

2020).  

Plafond applicable selon le rôle d’évaluation 

 

Effet du plafond de la valeur imposable 

Exemple 30 ha à 45 000 $/ha pour un nouveau rôle équilibré en 2022 

 Superficie 
Valeur à 
l’hectare 

Taux de taxes 
Taxes brutes 

(sans le crédit 
MAPAQ) 

Taxes à payer 
(sans plafond) 

30 ha 45 000 $/ha 0,84 $/100 $ 11 340,00 $ 

Effet du plafond 30 ha 4 400 $/ha 0,84 $/100 $  -1 108,80 $ 

Taxes 
(avec plafond) 

30 ha 40 600 $/ha 0,84 $/100 $  10 231,20 $ 

C’est sur ce montant que le crédit MAPAQ sera calculé ↑ 

Années du rôle Rééquilibration du rôle? Plafond applicable 

2021‐2022‐2023 
Oui 32 100 $/ha 

Non (dernier rôle en 2018) 23 300 $/ha 

2022‐2023‐2024 
Oui 40 600 $/ha 

Non (dernier rôle en 2019) 27 600 $/ha 

2023‐2024‐2025 
Oui 43 500 $/ha 

Non (dernier rôle en 2020) 29 800 $/ha 

2024‐2025‐2026 
Oui 46 600 $/ha 

Non (dernier rôle en 2021) 32 100 $/ha 
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Question:  

Est‐ce qu’un plafond incitera les municipalités à augmenter l’évaluation ou le taux de 
taxes? 

Réponse:  

L’évaluation est basée sur la valeur moyenne des transactions non apparentées 18 mois 
avant l’entrée en vigueur du nouveau rôle; 

C’est le prix des ventes qui détermine la valeur, et la municipalité n’a pas d’influence sur 
ce prix; 
 
 
Question:  

Est‐ce que les municipalités vont augmenter leur taux de taxes pour compenser les pertes 
engendrées par l’application du plafond? 

Réponse:  

Le taux agricole ne peut pas être supérieur au taux de base (taux appliqué aux résidences); 

Si la municipalité augmente le taux agricole, elle devra aussi augmenter le taux de base 
(sauf s’il y avait un taux varié qu’elle pourrait enlever);  

Les municipalités ne peuvent donc pas augmenter uniquement le taux agricole pour 
transférer les pertes encourues par l’imposition d’un plafond. 
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PROGRAMME TRANSITOIRE D’AIDE FINANCIÈRE AUX 

MUNICIPALITÉS 

 

Pour réduire l’impact fiscal que cette modification à la loi pourrait avoir sur les 

municipalités, le MAPAQ a mis en place un programme transitoire d’aide financière.  

Selon les estimations du MAPAQ, le manque à gagner serait de 3M$ à 5M$ annuellement 

affectant quelque 500 municipalités.  

Pour 95 % de ces municipalités, cela représentera moins de 1 % de leur budget de taxes 

foncières générales. Pour une dizaine de municipalités, cet écart représentera plus de 10 

% de leur budget; 

L’aide financière de ce programme est échelonnée sur une période maximale de six ans, 

et les montants sont dégressifs d’année en année en fonction de l’impact fiscal subi par la 

municipalité.   

 

Tous les détails ici :  

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/Formulaires/Programme_tran

sitoire_valeur_imposable_maximale.pdf 

  

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/Formulaires/Programme_transitoire_valeur_imposable_maximale.pdf
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/Formulaires/Programme_transitoire_valeur_imposable_maximale.pdf
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LE RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE ET SON CONTENU 
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COMMENT CONTESTER SON ÉVALUATION? 
 

Le rôle d’évaluation foncière est un inventaire des immeubles situés sur le territoire d’une 
municipalité, évalués sur une même base et à une même date. Il constitue un élément de 
base du régime fiscal municipal au Québec.  

En vigueur pour trois exercices financiers municipaux (3 ans), le rôle d’évaluation est 
d’abord un instrument majeur de partage de la charge fiscale.  

À noter que l’actualisation des évaluations inscrites à un rôle (l'équilibration du rôle) 
s'effectue lors de chaque dépôt de rôle, soit:  

• À tous les 3 ans pour les municipalités de 5 000 habitants et plus  
• Au moins à tous les deux dépôts, soit 6 ans, pour les municipalités de moins 5 000 

habitants. 

Les nouveaux rôles d’évaluation entrent en vigueur au 1er janvier. Toutefois, les valeurs 
sont basées sur la valeur moyenne des transactions pour des ventes comparables 18 mois 
auparavant. Pour établir la valeur de l’immeuble, l’évaluateur considère les conditions du 
marché et l’état de l’immeuble à évaluer à ce moment‐là.  

À titre d’exemple, le rôle entré en vigueur au 1er janvier 2022 est basé sur la valeur 
moyenne des transactions au 1er juillet 2020.  

 

Afin d’évaluer si votre propriété a été justement évaluée, vous devez vous poser les 
questions suivantes:  

• Est-ce que la valeur qui lui a été attribuée correspond au prix auquel vous auriez 
vendu ou acheté une propriété similaire à cette date?  

• Est-ce que les propriétés voisines semblables ont des valeurs similaires?  

Si vous n’êtes pas satisfait de ce nouveau rôle, il est possible de le contester. 

 

 

 

1er juillet 2020 (valeur 
moyenne marchande)

18 mois

1er janvier 2022 
(nouveau rôle)
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Étapes pour la contestation du rôle d’évaluation :  

1. Prenez rendez‐vous avec l’évaluateur de votre municipalité pour prendre 
connaissance de votre dossier d’évaluation. 

2. Assurez‐vous de l’exactitude des renseignements portés au rôle. Par exemple, 
vérifier si les superficies sont les bonnes, si des items ont été oubliés ou n’auraient 
pas dû être portés au rôle.  

3. Si tel est le cas, une entente à l’amiable pourrait être possible avec l’évaluateur.  

4. S’il n’y a pas d’entente de possible avec l’évaluateur, vous pouvez déposer une 
demande formelle de révision, en remplissant le formulaire Demande de révision 
à l’égard du rôle d’évaluation foncière. 

5. Faire parvenir ce formulaire dûment rempli, généralement à votre municipalité, 
avant le 1er mai de l’année en cours en y joignant le montant requis pour le 
traitement de la demande. Toutes les informations nécessaires (date limite, 
montant à payer et endroit pour déposer le formulaire) sont sur votre compte de 
taxes ou votre avis d’évaluation.  

6. Avant le 1er septembre de l’année en cours, l’évaluateur doit rendre une réponse 
au demandeur: 

• Lui faire une proposition écrite de modification au rôle. 

• L’informer par écrit, avec les motifs de sa décision, qu’il n’a aucune 
modification à proposer. 

Si l’évaluateur propose une modification au rôle: 

• Le demandeur peut conclure avec l’évaluateur dans les 30 jours suivant l’envoi 
de la proposition de l’évaluateur. 

Si l’évaluation ne propose pas de modification au rôle:  

• Le demandeur peut demander un recours devant le Tribunal administratif du 
Québec pour le même objet que la demande. 

• Le recours visé doit être formé avant le 31e jour qui suit l’expiration du délai 
prévu pour la conclusion d’une entente. 

À noter que peu importe qu’il y ait contestation de l’évaluation ou non, le propriétaire 
est tenu de payer ses taxes dans les délais exigés. 

 

 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/evaluation_fonciere/documentation/FOR_DemandeRevisionRoleEval_FR.pdf
https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/evaluation_fonciere/documentation/FOR_DemandeRevisionRoleEval_FR.pdf
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FORMULAIRE DEMANDE DE RÉVISION DE L’ÉVALUATION 
FONCIÈRE MUNICIPALE 
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CALCULATEUR CRÉDIT MAPAQ 
 

Voir document Excel en annexe. 
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